
   

 

PETR du Pays de Verdun 
3 Place de la Mairie • 55100 Bras-sur-Meuse 

Tél. 03.72.61.05.86 

 
 

 

 

 

 

 

CONVENTION FINANCIÈRE CTEAC ANNEE SCOLAIRE 2025-2026 
 
Entre 
 
Le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Verdun 
Adresse du siège social :  3, Place de la Mairie 55100 Bras sur Meuse,                                               
N° SIRET : 200 088 961 00020            
Représenté par Jean-Marie ADDENET, en qualité de Président 
Ci-après désigné par le terme « le PETR », 
D’une part 
 

 
 
Et 
 

La structure d’appui :  

Adresse du siège social :                                                 

N° SIRET :      

représentée par                                         , en qualité de  

Ci-après désignée par le terme « le maître d’ouvrage » 
D'autre part. 
 
VU le Contrat Territorial d’Education Artistique et Culturelle 2025-2028 du Pays de Verdun  
VU la demande de subvention déposée auprès de la DRAC Grand Est et du Conseil Départemental de la Meuse 
pour le(s) projet(s) fédérateur(s) « », 
VU la délibération DE_2025_12_004 du Conseil Syndical du Pays de Verdun en date du 17 décembre 2025, 

SUR proposition de la Directrice Régionale des Affaires Culturelles de la région Grand Est, de la Directrice du 
service Culture & Lecture Publique du Conseil Départemental de la Meuse et de la coordinatrice CTEAC du Pays 
de Verdun ; 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 

 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION  

 
La présente convention a pour objet de définir le cadre et les modalités d'intervention financière du CTEAC du 
Pays de Verdun en faveur du maître d’ouvrage au titre de sa participation au(x) projet(s) fédérateur(s) « » 
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ARTICLE 2 – DURÉE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention est conclue pour l'année scolaire 2025-2026. 

 

 

ARTICLE 3 – CONDITIONS DE DÉTERMINATION DU COÛT DU PROJET 
 
3.1 Le coût total du projet est évalué à € TTC conformément au(x) budget(s) prévisionnel(s) joint(s) en annexe et 
aux règles définies à l’article 3.2 ci-dessous. 
 
3.2 Les coûts qui peuvent être pris en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en 
œuvre des projets et notamment :  
 
- tous les coûts directement liés à la mise en œuvre du projet, qui : 

• sont liés à l’objet du projet et sont évalués en annexe ; 

• sont nécessaires à la réalisation du projet ; 

• sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ; 

• sont engendrés pendant le temps de la réalisation du projet ; 

• sont dépensés par le bénéficiaire ; 

• sont identifiables et contrôlables ; 
- et le cas échéant, les coûts indirects (ou « frais d’organisation ») éligibles tels qu'évalués dans l'annexe. 
 
3.3 Lors de la mise en œuvre des projets, le maître d’ouvrage peut procéder à une adaptation à la hausse ou à la 
baisse de son budget prévisionnel à la condition que cette adaptation n’affecte pas la réalisation du projet. 
 
 
ARTICLE 4 – CONDITIONS DE DÉTERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE  
 
4.1 Au titre du règlement (UE) n° 651/2014 de la commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories 
d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, le PETR contribue 
financièrement au projet visé à l’article 1er de la présente convention. 
 
La contribution du PETR prend la forme d’une subvention. Le PETR n’en attend aucune contrepartie directe. 
 
4.2 Le PETR contribue financièrement pour un montant de € (euros) TTC, au regard du montant total estimé des 
coûts éligibles tels que mentionnés au budget prévisionnel joint en annexe. 
 
 
ARTICLE 5 – MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
5.1 Le PETR verse € TTC en une seule fois, avant le 31 octobre 2026, à réception des bilans et, cas échéant, des 
pièces ayant fait l’objet d’un contrôle. 
 
5.2 Le PETR pourra proratiser le versement de la subvention en cas de sous-réalisation (nombre d’heures 
partiellement réalisé…). 
 
5.3 La subvention est imputée sur les crédits ouverts au budget principal du PETR du Pays de Verdun - Exercice 
2026 : chapitre 65 – articles 657358 et 65748. 
 
5.4 La contribution financière est créditée au compte du maître d'ouvrage selon les procédures comptables en 
vigueur. 
 
Le versement est effectué au compte ouvert au nom de : 

Titulaire du compte :  
N° SIRET :  

Établissement bancaire :  



   

 

3 
 

IBAN :  
BIC :  

 
Le comptable assignataire est l’Inspecteur Divisionnaire du Service de Gestion Comptable de Verdun. 
 
 
ARTICLE 6 – JUSTIFICATIFS ET CONTROLES 
 
6.1 Le PETR procède à une évaluation globale de la réalisation de l’ensemble des projets auxquels il a apporté 
son concours. 
 
6.2 Le maître d’ouvrage s’engage à fournir avant le 30 septembre 2026 un compte rendu financier accompagné 
d’un bilan quantitatif et qualitatif des projets.  
 
6.3 Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par le PETR. Le maître 

d’ouvrage s’engage alors à faciliter l’accès à toutes les pièces justificatives des dépenses, de la communication 

et tout autre document dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.  

 
Le maître d’ouvrage devra fournir avant le 30 septembre 2026 toutes les pièces nécessaires à la bonne exécution 
du contrôle.  La mise à disposition des différentes pièces pourra, le cas échéant, engager un différé de paiement 
indépendant de la bonne volonté du PETR. 
 

Le refus de leur communication entraîne la suppression de l’aide. 

 

6.4 Le PETR vérifie à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de la mise en 

œuvre de chacun des projets. Dans ce cadre, il peut exiger le remboursement de tout ou partie de la subvention 

attribuée. 

 
 
ARTICLE 7 – AUTRES ENGAGEMENTS 
 
7.1 Le maître d’ouvrage informe sans délai le PETR de toute modification de son identification et fournit la copie 
de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 
7.2 En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 
convention, le maître d’ouvrage en informe le PETR sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
7.3 Le maître d’ouvrage de cette subvention est tenu de faire figurer le logotype du label 100% EAC, de l’Etat, du 

Département de la Meuse, du PETR et de l’intercommunalité d’appui sur tous les supports de communication 

relatifs à l'opération subventionnée (dossiers de presse, programmes, affiches, cartons d'invitation, site 

internet...). A noter : l'ordre des logos qui doit apparaître est l'ordre protocolaire : 100% EAC / Préfecture/ 

Education nationale/ Région et Pass Culture (lycées uniquement) / Département / PETR / EPCI / Commune / 

autres partenaires. En cas de mention typographique, il est possible d'ajouter la mention "Avec le soutien du 

CTEAC du Pays de Verdun". 

Au vu du calendrier de mise en œuvre de la présente subvention et au regard de l’avancement du projet, une 

tolérance d’affichage pourra être admise par le PETR concernant la communication relative au projet sus visé. 

 

7.4 Le maître d’ouvrage déclare ne pas être bénéficiaire d’aide illégale et incompatible soumise à obligation de 

remboursement en vertu d’une décision de la Commission européenne. 

 

ARTICLE 8 – SANCTIONS 
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8.1 En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution de la 
convention par le maître d’ouvrage sans l’accord écrit du PETR, celui-ci peut ordonner le reversement de tout ou 
partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention, la suspension de la subvention ou la 
diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par le maître d’ouvrage.  
 

8.2 Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte-rendu financier mentionné à 

l’article 6 peut entraîner la suppression de l’aide. Tout refus de communication des comptes peut également 

entraîner la suppression de l’aide. Le maître d’ouvrage sera informé de ces décisions par lettre recommandée 

avec accusé de réception ou par voie électronique avec accusé de réception. 

 
 

ARTICLE 9 – AVENANTS 

 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par le PETR et le maître d’ouvrage. 
 
Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions 
non contraires qui la régissent. 
 
 

ARTICLE 10 – ANNEXES 

 

L'annexe financière détaillant les différents projets subventionnés fait partie intégrante de la présente 
convention. 
 
 

ARTICLE 11 – RÉSILIATION DE LA CONVENTION  

 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, celle-

ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait faire 

valoir, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 
 
ARTICLE 12 – RECOURS 
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal administratif de Nancy. 
 

 
Fait à Bras-sur-Meuse, le 15 janvier 2026 

 
 
 

Pour le maître d'ouvrage     Pour le PETR 
Le Président      Le Président 

Jean-Marie Addenet 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie pour information à : 

• Monsieur le Président de la Communauté de Communes  
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Annexe financière 
Budget prévisionnel des opérations CTEAC 2025/ 2026 

 
 

Projet fédérateur 
 
 
 

      

Dépenses   Recettes   

Intervention de l’artiste   Drac   

Frais de l’artiste   Pass culture   

Matériel et fournitures   Région   

Billetterie   Daac   

Transport scolaire   CD55    

Frais d'organisation   EPLE   

Valorisation   EPCI   

   Commune   

Restitution   Structure d'appui   

   Autres   

   RAF   

TOTAL  100% TOTAL  100% 
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